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Cérémonie du 8 mai

Vous trouverez avec ce flash info
 Mirebellois Fontenois Actu 

Rendez-vous JEUDI 8 MAI 2025 à 11 heures

devant le Monument aux Morts

pour commémorer la Victoire du 8 mai 1945.

A l’issue de la cérémonie nous partagerons le verre

 du souvenir et de l’amitié sous le préau de l’école

Autorisations d’urbanisme :

Vous avez la possibilité de déposer vos 
demandes d’autorisations d’urbanisme 
(Certificat d’Urbanisme, Déclaration 
Préalable, Permis d’Aménager, Permis 
de Construire, Permis de Démolir) par 
voie électronique par l’intermédiaire de 
la plateforme :

https://valdesaone.geosphere.fr/
guichet-unique 

Bénédiction du porche nouvellement 
posé

Samedi 28 juin
Eglise d’Arceau
Messe à 18h30



Avec nos amis les animaux
Les déjections canines
Les déjections canines posent de réels problèmes d’hygiène, de propreté et d’environnement. Elles peuvent 
transmettre une maladie à l’homme (la Toxocarose). Par exemple, en jouant, les enfants risquent d’être 
contaminés et développer par la suite des problèmes de santé.
Il est essentiel que tous les propriétaires de chiens se responsabilisent et ramassent les déjections de leur 
animal dans les lieux et espaces publics notamment dans le périmètre de l’école – aire de jeux.
C’est uniquement une question de respect.

Nuisances sonores
Travaux de bricolage ou de jardinage
Afin de respecter la tranquillité des habitants, les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de 
leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, disqueuses ou scies 
mécaniques ne peuvent être effectuées que :
◦ les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
◦ les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
◦ les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

Propreté, les bons gestes à adopter
Destruction des déchets ménagers ou végétaux à l’air libre
Interdiction de brûler à l’air libre les déchets ménagers ou végétaux.

Respect de la réglementation générale
Stationnement
Le partage des espaces publics suppose un respect du Code de la Route et des règles de sécurité.

 Les stationnements sur les trottoirs, sur les passages pour piétons, aux intersections de rues sont 
strictement interdits.

Circulation
 Respecter les zones 30 existantes

Horaires d’extinction totale de 
l’éclairage public : 

l’éclairage public sera totalement éteint
du 15 mai au 15 août.

Déchetteries 
Horaires et jours 
d’ouverture

Du 1er avril au 30 octobre, 
fermeture à 18h au lieu de 17h
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